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VILLE D’ESSEY-LÈS-NANCY 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

NOTE DE SYNTHÈSE 
 
   

Séance du 12 décembre 2022 
 
 
OBJET :  
Renouvellement des tarifs de partenariat pour  
« Essey Chantant 2023 »  
 
 

   Rapporteur : Mme DEVOUGE 
 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Afin de promouvoir l’attractivité et le dynamisme de la collectivité, la 

municipalité entend, sur la durée du mandat, développer une offre culturelle riche 
et variée. À ce titre, et malgré un contexte budgétaire contraint, la municipalité 
souhaite maintenir ses manifestations au même niveau de qualité que les années 
précédentes. 
 
 Afin d’assurer le financement de l’événement « Essey Chantant » qui aura 
lieu le 18 mai 2023, sans solliciter davantage financièrement la population, il est 
proposé de renouveler des conventions de parrainage avec les partenaires de la 
collectivité qui souhaitent soutenir le festival comme en 2022 et de chercher de 
nouveaux partenaires désireux également de soutenir le festival.  
 
 Dans le cadre de ce partenariat, et en contrepartie, la municipalité mettra à 
disposition des emplacements de publicités sur ses propres supports de 
communication.  

 
La grille tarifaire proposée en infra vise à instituer des tarifs progressifs en 

fonction :  
 

- De la mise en valeur de la marque sur les supports de communication ; 
- De l’importance de la visibilité des supports de communication. 
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Il est précisé que les tarifs proposés se basent sur les valeurs des 
prestations en nature habituellement reçues les années précédentes et qu’ils 
permettent, par le faible coût des modules de base, à des petits commerces et 
artisans d’accéder à la publicité et de soutenir le festival. 
 

Les recettes dégagées par les contrats de parrainage devraient permettre 
de financer en partie « Essey Chantant 2023 » et permettre ainsi à la municipalité 
d’offrir aux citoyens une programmation encore plus riche. 

 
 

PROPOSITIONS 
 
Vu l’avis de la commission « Vie Culturelle et Sportive » en date du 15 

novembre 2022, il est donc proposé au Conseil Municipal : 
 

- d’accepter le concours financier de sociétés pour le festival « Essey 
Chantant 2023 » conformément à la réglementation en vigueur et à la grille 
tarifaire ci-jointe ;  

- d’accepter de proposer des emplacements publicitaires sur les supports de 
communication de la municipalité pour le festival ; 
 

 
 


